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ART. PREMIER N° CL7

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2025 

CRÉER UNE CROIX DE LA VALEUR DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES ET 
PROFESSIONNELS - (N° 255) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL7

présenté par
M. Villedieu, Mme Bordes, M. Baubry, M. Bryan Masson, M. Schreck, M. Taverne, Mme Blanc, 
M. Rancoule, Mme Roullaud, M. Lopez-Liguori, Mme Diaz, M. Lioret, Mme Griseti, M. Guitton, 

M. Gery et M. Gillet
----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, après le mot :

« récompenser »,

insérer les mots :

« , y compris à titre posthume, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est d'élargir l'attribution de cette croix de la valeur, en mentionnant dans 
le champ législatif et non-réglementaire le caractère posthume de cette décoration. Ceci afin de 
reconnaître l'engagement absolu des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels morts en 
intervention. En effet, rien qu'en 2022, il y a eu onze sapeurs-pompiers décédés en services, ce qui 
constitue un chiffre non-négligeable en ce sens qu'il est quatre fois supérieur à il y a dix ans. Cette 
précision, empreinte d'une déférence solennelle, viendrait honorer la mémoire des sapeurs-pompiers 
tombés au feu, témoins de ce que la France enfante de plus noble.


